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Objet : Projet de parc éolien - SAS PARC EOLIEN SAINT SOUPLET - Commune de  SAINT SOUPLET

Comme suite  au dossier  déposé par  la  SAS PARC EOLIEN SAINT SOUPLET relatif  à  une demande
d'autorisation d’exploiter un parc éolien sur la commune de Saint-Souplet (59), je vous informe que je n’ai
aucune observation à formuler sur ce projet. 

A noter  que  l'avis  du  conseil  départemental  devra  être  sollicité  dans  le  cadre  de  l’instruction  des
autorisations de « transports exceptionnels ».

Le responsable d’unité
Signé le 30 mai 2018
Thomas Bossuyt


